
Séance de la Cour d’Appel 

 

  
Date et lieu:  Jeudi, le 18 avril 2019 au siège de la FLF à Mondercange 

 
Président: J. FABER 
Membres:         J. FEYDER, L. KOCH 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  L. DA COSTA 

 

 
Demande d’Appel du club Union Titus Pétange 
 
Affaire: Union Titus Pétange – Racing FC Union Luxembourg (Futsal Division 1, 03/03/2019) 
 
PÉTANGE UNION TITUS  
 
CARTON ROUGE  
GONCALVES LUIS MIGUEL - 79615, article $98/3#2 (critique), 1 journée off, €10, Date des faits: 03/03/2019  
PIAO MOREIRA ANDRÉ - 79626, article $98/4#1 (injure), 7 journées off, €200, Date des faits: 03/03/2019  
Récidive, 98/4/2, après expulsion 98/3/5  
DA SILVA CARNEIRO VITOR JORGE - 81332, article $98/4#1 (injure), 7 journées off, €600, Date des faits: 03/03/2019  
Art. 83, récidive  
FERREIRA PEREIRA FABIO FRANCISCO - 88465, article $98/2#5 (voie de fait), 10 journées off, €230, Date des faits: 
03/03/2019 98/3/5, 102/21  
 
PEINES ADMINISTRATIVES  
Pétange Union Titus, article $101/B#6 (voie de fait), €500  
1 match à huis clos. 

************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club de l’Union Titus 
Pétange et du Racing FC Union Luxembourg, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des 
différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du 
représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 

- que dans le cas de FERREIRA PEREIRA Fabio Francisco, il ne s’agit pas d’une voie de fait mais 
d’un jeu interdit 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux conernant les autres cas 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
PÉTANGE UNION TITUS  
 
CARTON ROUGE  
GONCALVES LUIS MIGUEL - 79615, article $98/3#2 (critique), 1 journée off, €10, Date des faits: 03/03/2019  
PIAO MOREIRA ANDRÉ - 79626, article $98/4#1 (injure), 7 journées off, €200, Date des faits: 03/03/2019  
Récidive, 98/4/2, après expulsion 98/3/5  
DA SILVA CARNEIRO VITOR JORGE - 81332, article $98/4#1 (injure), 7 journées off, €600, Date des faits: 03/03/2019  
Art. 83, récidive  
FERREIRA PEREIRA FABIO FRANCISCO - 88465, article $98/2#1 (jeu interdit), 7 journées off, €160, Date des faits: 
03/03/2019 98/3/5, 102/21  
 
PEINES ADMINISTRATIVES  
Pétange Union Titus, article $101/B#6 (voie de fait), €500  
1 match à huis clos. 

 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 



Demande d’Appel du club US Moutfort-Medingen 
 
Affaire: FC Les Aiglons Dalheim – US Moutfort-Medingen (Seniors Division 3 Série 2, 24/03/2019) 
 
MOUTFORT-MEDINGEN US  
 
CARTON ROUGE  
MIRANDA PONTES VIRGILIO DANIEL - 559730, article $98/2#5 (voie de fait), 8 journées off, €160, Date des faits: 
24/03/2019  
98/4/2, 98/3/1, Art. 87 dernier alinéa  
 

************************************************* 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club FC Les Aiglons 
Dalheim et de l’US Moutfort-Medingen, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des 
différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du 
représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il ne s’agit pas d’une voie de fait mais d’un jeu brutal 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
MOUTFORT-MEDINGEN US  
 
CARTON ROUGE  
MIRANDA PONTES VIRGILIO DANIEL - 559730, article $98/2#2 (jeu brutal), 6 journées off, €110, Date des faits: 
24/03/2019  
98/4/2, 98/3/1, Art. 87 dernier alinéa  
 

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


